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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

L'article L. 2251-4-2 du code des transports est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent supprimer l'article du code des 
transports permettant aux agents de la Suge et du GPSR d'accéder aux images de la 
vidéosurveillance en temps réel.

L'article L. 2251-4-2 du Code des transports permet aux agents de la Suge et du GPSR d’accéder 
aux salles d'informations et de commandements et de visionner les images de vidéosurveillance en 
temps réel.

Nous considérons que l'extension de la vidéo surveillance n'est pas un moyen efficace de lutter 
contre les incivilités, ni de lutter contre la délinquance que cela soit en termes de flagrance ou dans 
le cadre des enquêtes.
De plus, les agents de la Suge ou du GPSR ne sont pas des agents de la police nationale ou de la 
gendarmerie dûment formés sur les questions de la surveillance et de l'enquête. La Suge et la GPSR 
peuvent avoir un rôle de dissuasion sur le terrain, mais ne doivent pas être un substitut aux forces de 
police et de gendarmerie.
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Si l'enjeu est de gagner en efficacité sur les enquêtes nous proposons dans le cadre de notre 
programme l'Avenir en commun de recruter des agents de police. Nous mettrons un terme à cette 
fuite en avant et nous reviendrons à des méthodes de police et d’investigation qui mettent le savoir-
faire humain au cœur du dispositif, dans le respect de la vie privée des citoyen·nes.

Pour l'ensemble de ces raisons nous proposons de supprimer l'article L. 2251-4-2 du code des 
transports.


